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Message sur le financement de l’exploitation et du maintien de la qualité de l’infrastructure fer-

roviaire 2021 – 2024 : collecte de données sur la sollicitation et sur le taux d'utilisation du ré-

seau pour le rapport 2018 à l’attention du Parlement  

 

Mesdames, Messieurs,  

Conformément à l’art. 5, al. 2, de la loi sur le fonds d'infrastructure ferroviaire1, tous les quatre ans, le 
Conseil fédéral rend compte à l’Assemblée fédérale de la sollicitation, du taux d’utilisation et de l’état 
des installations de l’infrastructure ferroviaire, et ce, en même temps qu’il lui adresse son message sur 
l’approbation d’un nouveau plafond de dépenses en vue du financement de l’exploitation et du main-
tien de la qualité de l’infrastructure ferroviaire. Il s’agit de montrer que le trafic croissant influe sur l’état 
des installations et sur leur entretien.  
 
À cet effet, nous vous prions de bien vouloir nous transmettre d’ici à fin avril 2019 les données rela-
tives à la sollicitation et au taux d’utilisation de votre infrastructure ferroviaire. Au deuxième trimestre 
2019, l’OFT consolidera, cartographiera et évaluera ces données. 
 
Comme présenté lors de la session spécialisée sur l’infrastructure ferroviaire du 28 novembre 2018, le 
deuxième rapport adressé au Parlement contiendra aussi une vue d’ensemble de l’état de l’infrastruc-
ture ferroviaire suisse (état 2018). C’est pourquoi il inclura également des informations consolidées 

                                                      
1 Loi fédérale sur le fonds de financement de l'infrastructure ferroviaire du 21 juin 2013 (Etat au 1er janvier 2018) 

(Loi sur le fonds d'infrastructure ferroviaire, LFIF, RS 742.140) 
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tirées des rapports sur l’état du réseau (RapRés) 2018, établis conformément aux exigences mini-
males fixées dans la réglementation RTE 29900.  
 
Le rapport reprendra en principe la structure d’information et les définitions du rapport précédent. Dé-
but 2019, l’OFT publiera sur Internet les indications relatives à vos tronçons pour l’année 2018, le cas 
échéant y compris les nouvelles sections de tronçons, et l’instrument de consolidation comprenant le 
nouveau genre d’installations « bâtiments et biens-fonds » en vue de l’établissement des rapports sur 
l’état du réseau (RapRés): 
 
https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/themes-a-z/formulaires/financement-de-l-infrastructure/le-rap-
port-a-l-attention-du-parlement.html 
  
 

 
 
 
Le tableau Excel avec les sections de tronçons contiendra une brève instruction. Nous vous remer-
cions de saisir le moment venu les indices relatifs aux tronçons de votre entreprise. Votre interlocuteur 
habituel pour la convention sur les prestations 2021-2024 se tient à votre entière disposition pour tout 
renseignement complémentaire. 
 
Bien entendu, nous vous tiendrons informés durant la phase d’évaluation et présenterons les résultats 
intermédiaires lors de la prochaine Session spécialisée sur l’infrastructure ferroviaire du 13 novembre 
2019. 
 
Nous sommes conscients que l’établissement du rapport à l’attention du Parlement représente une 
certaine charge de travail pour certains Gl, mais nous sommes persuadés que ce rapport constituera 
une partie importante du message sur le financement de l’infrastructure 2021-2024. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.  
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